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~?-éz:i.e .a Anél~L~~t~:, __ Bê.=:~n,a Br~ésil,. CaJ2::-Vert, Chine, Com~r;s, Co~, 
DJ~boutl, Egy~e, Ethiopie, Gabon, Gamb1e, ~hana, Grenade, Gu1nee, Gulnee­
Bissau2 GuJ.p.ée éguatoriale, Guyane, Haute-~ a, Ke~ I.ib~ria, lv1adaf$asca;r, 
Malawi, Mali, Mauritanie: Hozambigue~ Nigeria, Portugal, République 
centrafricaine, Rwanda, Sao 'rome-et-PrinciEe 2 Sénégal, §jer:r_a Leon~.9malie, 
Suède, Swazil~~d, Tchad, Togol Trinité-et-Tobago, Vanuatu, Viet Nam, Zaïre, 

Zambie, Zimbab~e : projet de résolution 

Assistance à la Guinée-Bissau 

L'Assemblee générale, 

Rappelant sa résolution 35/95 du 5 décembre 1980, dans laquelle elle a 
réitéré son appel à la communauté internationale pour qu'elle fournisse sans 
relâche une assistance financière, matérielle et technique efficace à la 
Guinée-Bissau pour l'aider à surmonter ses difficultés économiques et financières 
et permettre l'exécution des projets et programmes recommandés par le Secrétaire 
général dans le rapport qu'il avait présenté comme suite à la résolution 34/121 
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1979, 

Rappelant également sa résolution 3339 (XXIX) du 17 décembre 1974, par 
laquelle elle a invité .les Etats Membres à fournir une assistance économique à 
l'Etat de la Guinée-Bissau qui venait d'accéder à l'indépendance, ainsi que ses 
résolutions 32/100 du 13 décembre 1977 et 33/124 du 19 décembre 1978, dans 
lesq~elles elle a, notrunment, exprimé sa profonde préoccupatjon devant la gravité 
de la situation économique de la Guinée-Bissau et dans lesquelles elle a lancé 
un appel à la communauté internationale pour qu'elle apporte une assistance 
financière et économique afin d'aider ce pays, 
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&ant examiné le rapport du Secrétaire général du 31 ~u ;_llet 1981 Y, contenant 
en annexe le rapport de la mission qu'il avait envoyée en GJ. .Pee-Bissau comme 
suite à la résolution 35/95 de l'Assemblee généré.:e, 

Rappelan! que la Guinée-Bissau est l'un des membres des trente et un pays 
les moins avancés, 

Notant avec préoccu:eati~ que la Guinée-Bissau continue de se heurter à 
~ '* :;r--- ,~ .. • ....... 

toutes sortes de d1ff1cultes econom1ques et f1na~c1eres, 

Notant que le Gouvernement de la Guinée-Bissau, en appliquant ~7 ~olitique 
d'austérité économique, a réussi en 1980 à réduire notablement le def1.cü 
budgétaire par rapport aux deux années précédentes, mais que le pays deme:rrera 
tributaire de sources extérieU?es de financement des investissements publ1cs, 

Notant en outre avec préoccupation le déficit chronique de la balance des 
l}aiements, l'accroissement sensible des emprunts et le niveau excessivement bas des 
réserves en devises, 

Notant que la Guinée-Bissau a de nouveau enregistré en 1980 une mauvaise 
récolte en raison de l'irrégularité et de l'insuffisance des précipitations et que 
le pays a besoin d'une aide alimentaire d'urgence, 

Notant avec :eréoccupation qu'à ce jour la réponse de la communauté inter­
nationale n'a pas été à la mesure des exigences de la situation et qu'Q~ grand 
nombre des projets approuvés par 1 'Assemblée générale à sa trente-troisiÈme 
session, au titre du progra%~e special d'assistance'économique, n'ont pas encore 
ctê financés, 

Prenant note des résultats de la Conférence des :iJations Unies sur les pays les 
œoins avan~ês~ tenue à Paris du 1er au 4 septembre 1981 3 en particulier le nouveau 
rrogramme substm1tiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays les mo~ns 
f'-Vancés y, 

. 1. Exnrime sa satisfaction au Secrétaire général pour les mesures qu'il a 
prlses afin de mobiliser une assistance en faveur de la Guinée-Bissau; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recommandations figurant dans 
l'annexe au rapport du Secrétaire général et appelle l'attention de la communauté 
internationale sur l'assistance nécessaire à la réalisation des projets et progra~es 
q'J.Î y sont definis; 

!/ A/36/263, 
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3. E~rime sa satisfaction aux Etats et aux organisations qui, répondant à 
ses appels et à ce~~ du Secrétaire général, ont fourni une assistance à la 
Guinée-Bissau; 

4. Demande aux Etats .Membres et aux organisations internationales intéressées 
d'accorder généreusement à la Guinée-Bissau l'aide alimentaire dont elle a besoin; 

5. Renouvelle son appe~essant aux Etats Ivle:nbres, aux organisetion.s 
régionales et interrégionales et aux autres organisnes inte:.-p,;ou'."ernei.!lentaux pour 
qu'ils fournissent sans relâche une aide financière~ :matérielle et technique 
efficace à la Guinée-Bissau pour l'aider à surmonter ses difficultés économiques 
et financières et permettre l'exécution des projets et programmes definis dans 
l'annexe au rapport du Secrétaire général; 

6. Lance un aEpe~ à la communauté internationale pour qu'elle contribue au 
compte spécial ouvert par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, conformément à la résolution 32/100 de l'Assemblee générale, afin de 
faciliter le versement de contributions pour la Guinée-Bissau; 

7. Invite le Programme des nations Unies pour le développement~ le Fonds 
des Hat ions Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la s~Dté, l'Org&~isation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds international de développement 
agricole à attirer l'attention de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur 
les besoins particuliers de la Guinée-Bissau et à rendre compte des décisions 
prises par ces organes au Secrétaire général avant le 15 juillet 1982; 

8. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes compétents 
des Nations Unies de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur les 
mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues disponibles 
pour aider la Guinée-Bissau; 

9. Prie le Secrétaire général 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobilisu· les ressources nécessaires 
à l'exécution d'un programme efficace d'assistance financière, technique et 
matérielle à la Guinée-Bissau; 

b) De garder la situation en Guinée-Bissau constamment à l'étude, de rester 
étroitement en contact avec les Etats Membres, les organisations régionales et 
autres organisations intergouvernementales, les institutions spécialisées et les 
institutions financières internationales intéressées, et de rendre compte 
au Conseil économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1982, 
de l'état d'avancement du programme spécial d'assistance économique à la 
Guinée-Bissau; 

c) De faire procéder à une étude de la situation économique de la Guinée­
Bissau et des progrès réalisés en ce qui concerne l'organisation et l'exécution du 
progrrunme special d'assistm1ce économique en faveur de ce pays en temps utile pour 
que la question puisse être examinée par l'Assembl~e générale à sa trente-septième 
session. 


